
          ANNEXE 7 (NANCY) 

 
           
     

Missions du cuisinier affecté au Centre Louis Pierquin lors des 
remplacements 

 
Le prestataire devra assurer le remplacement des deux cuisiniers à temps plein (soit 35 heures par 
semaine) de l’établissement durant leurs 5 semaines de congé annuel ainsi que pour toute autre 
absence (jours fériés, congés, arrêt maladie, formation, week-end y compris, ...). 
 
A. Descriptif des tâches et activités réalisées 
 
Prépare les repas 
 
 

 

 
 Assure les préparations culinaires chaudes et froides dans le respect de la 

législation en vigueur notamment en matière d’hygiène alimentaire, 
d’HACCP, de plan de maitrise sanitaire, d’allergène, de textures modifiées 
et d’alimentation adaptées (régimes), 

 Effectue des opérations de magasinage.  
 

Entretient le matériel 
et les locaux 

 Assure l’entretien du matériel et du mobilier de restauration, 
 Participe à l’entretien de la cuisine. 
 

Participe à la formation et 
à la recherche 

 Participe à l’accueil et la formation des stagiaires des écoles et des 
nouveaux salariés. 

 
Adhère à la démarche qualité 
 

 Participe à la démarche de qualité au sein du service dans l’intérêt des 
patients. 

 
B. Liaisons Fonctionnelles 
 
A l'intérieur 
de l’établissement 

 
 
 Sous la responsabilité fonctionnelle du chef gérant, 
 Sous la responsabilité hiérarchique du responsable des prestations 

hôtelières et des services aux patients, 
 Avec les Agents Hôteliers, 
 Avec le service d’Hospitalisation dans le cadre du service en salle, 

 
A l'extérieur de l’établissement 
 

 
 Avec les fournisseurs (réception et contrôle des marchandises). 
 
 

C. Marge d'autonomie dans 
l'Organisation et la Prise de 
décision 
 
 

 
 
 

D. Responsabilités directes 
exercées par le Titulaire 
de l'Emploi dans le cadre de 
ses activités 

Le Cuisinier utilise les moyens mis à sa disposition et suit l'organisation du 
service pour la réalisation de l'activité qu'il assure sous la responsabilité et le 
contrôle du chef gérant (autonomie au niveau technique). 
 
 Il peut prendre des initiatives mais doit informer le chef gérant et/ou 

responsable des prestations hôtelières et des services aux patients de 
toute anomalie constatée et propose des améliorations de fonctionnement. 
 

 
Est responsable de la qualité du produit confectionné, 
 
 En l’absence du chef gérant, est responsable : 

. de l’organisation et de la mise en place des moyens adéquats pour la 
réalisation et la conception des différents repas dans le respect des 
exigences techniques et économiques, 
. de l’ordre et de la propreté des lieux et du matériel (cuisine et lieux de 
restauration), 
. de l’hygiène et de la sécurité dans le périmètre d’activité et sur les lieux de 
consommation des repas, 
. de la réception et de l’entreposage des marchandises. 

 Respecte les obligations de la Charte du patient hospitalisé.



 


